Assurances médicaments privées

Par videotron_old, le 25/11/2007 a 01:01

Bonjour, rnLorsque nous possédons chacune assurance médicaments privée a notre travalil,
mon conjoint et moi, est-ce obligatoire de réclamer a notre assurance respective nos frais,
avant de compléter la différence impayée avec l'autre assurance? Serait-il illégal de ne pas le
faire et si oui qu'elles en seraient les conséquences?
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